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 Le Fonds Européen Agricole de Développement Rural (FEADER) en Haute Normandie 
s’élève à  40.226 millions d’euros pour la période 2007 - 2013.  Ce fonds est l’instrument financier 
du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH). Il est destiné à encourager le 
développement durable des territoires ruraux en contribuant au financement d’actions portant sur 
l’économie, l’environnement et les services au sein de ces territoires.  
 
 Sous l’autorité du Préfet de Région, la Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt est chargée du pilotage et du déploiement en Haute Normandie du 
PDRH. C’est à ce titre que ce guide pratique vous est proposé, plus concret et plus facile d’accès 
que le Document Régional de Développement Rural Haut Normand. 
  
 La finalité de ce guide est de présenter les priorités stratégiques qui encadrent la 
mobilisation du FEADER en Haute Normandie. Il présente notamment le champ des actions 
finançables et les conditions d’éligibilité. 
 

Vous y trouverez toutes les mesures ouvertes en Haute Normandie sur l’axe 3 « Qualité de 
vie et diversification de l’économie en milieu rural », dont les principaux co-financeurs sont le 
Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, le Ministère de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement Durable et de la mer, le Conseil Régional, les Conseils Généraux de 
l’Eure et de Seine Maritime. 
 

La présentation se veut concrète notamment au travers d’exemples issus d’expériences 
locales. Ce guide permet de porter une première analyse rapide d’éligibilité d’un projet au 
FEADER.  

 
L’axe 4 « Liaisons Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale (LEADER) » 

ainsi que l’axe 5 « Assistance technique » sont décrits de façon plus synthétique. 
 
Ce guide aborde également la disponibilité des crédits au 30 avril 2010. Il s’agit d’une 

estimation réalisée eu égard aux projets mentionnés dans les contrats de territoire et susceptibles 
d’être mis en œuvre à court terme (moins d’un an). Ce sont là des ordres de grandeur qui 
permettent d’apprécier l’intensité avec laquelle les diverses mesures du PDRH sont mobilisées sur 
les territoires ruraux de Haute Normandie.  

 
Après une présentation générale du FEADER, ce document vous propose trois volets 

essentiels qui reprennent les thèmes fondamentaux de l’axe 3 que sont les services de base pour la 
population rurale et le développement économique, la promotion du tourisme et la diversification 
vers des activités non agricoles, la préservation et la valorisation de l’environnement. Deux volets 
plus succincts présentent ensuite les axes 4 (LEADER) et 5 (Réseau rural et communication).  
 

Nous espérons que ce guide pratique vous apportera le soutien que vous attendez et 
contribuera ainsi à la mise en œuvre de projets sur les territoires ruraux hauts-normands. 
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Avec le FEADER, l’Europe soutient le développement des 
territoires ruraux en Haute Normandie 
 

Des espaces ruraux aménagés pour le bien être des populations et pour le développement 
d’activités économiques diversifiées et respectueuses de l’environnement. Tel pourrait être résumée 
en quelques mots la politique européenne d’aménagement des territoires ruraux. 
 

Aux côtés de ce que l’on appelle « le premier pilier de la PAC » qui permet de soutenir les 
marchés et les revenus agricoles, l’Union Européenne a en effet défini une politique de développement 
rural, dite de second pilier, et financée par un fonds spécifique, le Feader, le Fonds Européen Agricole 
pour le Développement Rural.  

 
Cette politique s’articule autour de 3 axes et objectifs fondateurs : 

- Axe 1 : la compétitivité des secteurs agricoles et forestiers (8,28 millions d’euros, non 
présenté dans ce guide) 
- Axe 2 : la préservation de l’environnement dans les pratiques agricoles et forestières 
(7.368 millions d’euros, non présenté dans ce guide) 
- Axe 3 : la qualité de vie et la diversification de l’économie en milieu rural (7,813 
millions d’euros) 

 
Ces 3 axes sont complétés par 2 axes d’ordre méthodologique : 

- Axe 4 : la territorialisation du développement rural,  Liaisons Entre Actions de 
Développement de l’Economie Rurale (LEADER, 3,48 millions d’euros) 
- Axe 5 : l’assistance technique (mutualisation d’expériences au sein du Réseau Rural 
Régional, communication et animation sur la politique de développement rural – 0,46 
millions d’euros) 

 
Cette politique européenne et ces cinq axes ont été déclinés par l’état membre France en un 

Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH). La volonté de prendre en compte les 
besoins et les attentes spécifiques des territoires a conduit à ce que le PDRH soit constitué d’un socle 
national applicable sur l’ensemble du territoire et de volets régionaux déclinés régionalement dans les 
Documents Régionaux de Développement Rural (DRDR).  

 
On y retrouve les 3 axes stratégiques cités ci-dessus. Les axes 1 et 2 ciblent de façon spécifique 

les pratiques agricoles et forestières. L’axe 3 porte quant à lui sur l’aménagement des territoires 
ruraux, sous une approche conjuguant à la fois l’économie, l’environnement et les attentes sociétales. 

 
Plus précisément, s’agissant de cet axe3, le DRDR en Haute Normandie développe une 

stratégie fortement orientée vers l’attractivité des territoires ruraux  : 
- Le développement des services de base pour l’économie et la population rurale 
- La promotion des équipements touristiques et la diversification vers des activités non 
agricoles 
- La préservation et la valorisation des sites naturels  

 
Pour soutenir ces actions, la région Haute Normandie bénéficie d’une enveloppe de soutien par 

le FEADER de 7,813 millions d’euros, ce qui représente un levier important pour le développement 
des territoires ruraux haut normands.  

 
Le porter à connaissance de ce dispositif est une étape importante pour la mobilisation du 

FEADER. Dans cette perspective, les pages qui suivent présentent les mesures applicables au regard 
de l’axe 3 en Haute Normandie et précisent le contenu des axes 4 et 5. 
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Le Développement des services de base pour l’économie et la 
population rurale 
 
La mesure 341 A : Stratégie de développement de la filière Forêt Bois  
(Enveloppe Feader = 100 000 euros) 

 
Ce dispositif soutient l’animation 

nécessaire à l’émergence puis à la mise en 
œuvre de stratégies favorisant les activités 
économiques ou de services en forêt . Au 
travers d’une approche intégrée, il s’agit de 
définir les opérations à mettre en œuvre en 
faveur du développement économique et de 
l’emploi mais aussi des services 
environnementaux et sociétaux (protection de 
l’eau, de l’air, de la biodiversité, accueil du 
public, paysage, etc…) 

La réflexion doit être portée à un niveau 
infra régional et impliquer les acteurs à la fois 
publics et privés.  
 
Dépenses éligibles : 
 Sont finançables par ce dispositif toutes les 
dépenses immatérielles liées à l’émergence et à la mise en 
œuvre de stratégies : la formation des acteurs locaux, le 
conseil, la concertation, les études de diagnostic, la 
communication. 
  
Bénéficiaires : 
 Les Etablissements Publics de Coopérations Intercommunale, les établissements publics, le 
Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande et les Pays peuvent bénéficier de ce 
dispositif. 
 

Quelques exemples de projets soutenus par 
le FEADER :   
  

Les Chartes Forestières de 
Territoires relèvent de cette mesure (étape 
1 de la démarche). Les Plans de 
Développement de Massif pourraient 
également relever de cette mesure (étape 
2).  

En Haute Normandie, deux Chartes 
Forestières de Territoire ont été engagées 
en 2009 sur les territoires du Pays de Bray 
et de l’Agglomération du Grand Evreux. 
Par ailleurs, la Communauté 
d’Agglomération Seine Eure envisage de 
s’engager dans l’élaboration d’une CFT 
d’ici à la fin 2010.  
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 341 A

Crédits disponibles 
70%

Crédits engagés
15%

Crédits 
susceptibles d'être 
engagés à court 

terme
15%

Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mesure 341 B : Stratégie de développement en dehors de la filière bois 
(Enveloppe Feader = 500  000 euros) 
 

Cette mesure favorise l’émergence ou le renouvellement des stratégies locales de 
développement. Elle s’adresse aux structures qui cherchent à élaborer des programmes d’actions pour 
améliorer de la qualité de vie en milieu rural et diversifier les activités économiques. Elle est réservée 
aux démarches transversales qui élargissent la réflexion stratégique à plusieurs thématiques ou 
potentialités du  territoire (analyse et programme d’actions non sectoriels) et qui impliquent à la fois 
des acteurs du  secteur public et d’autres du secteur privé (associations, entreprises, particuliers) 
 
Dépenses éligibles : 

 Les études préalables (états des lieux, diagnostics) et l’appui technique (conseil, formation) 
pour l’élaboration d’une stratégie mais également l’animation (sensibilisation, recherche de porteurs 
de projets, etc..) et la communication (publications, stand, encarts dans la presse, etc…) sont autant 
d’actions qui peuvent être soutenues par la mesure 341B. 

 
Bénéficiaires : 
 Cette mesure s’adresse aux collectivités et aux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), aux pays et au Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande mais 
aussi aux associations, aux organismes professionnels, aux établissements consulaires et aux 
établissements publics. 
 
Quelques exemples de projets soutenus par le FEADER :   
 La communauté de communes du canton de Broglie (27) 
est consciente des nombreux atouts (paysager, écologique, 
touristique) que lui procure son environnement bocager. Cela dit, 
elle constate la dégradation du bocage par défaut d’entretien. 
Pour le sauvegarder, elle a pour projet de développer une filière 
bois énergie locale visant à valoriser les rémanents issus de 
l’entretien des haies. Elle fait appel à un prestataire pour qu’il 
mobilise un groupe d’acteurs prêt à s’engager dans ce projet : il 
s’agit de restituer les résultats d’une première étude faisabilité et 
de présenter les aspects techniques de cette filière  par des 
démonstrations et des visites de terrain. L’Europe soutient cette 
initiative en finançant à concurrence de 33% le coût de cette animation. 
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 341 B

Crédits 
disponibles 

78%

Crédits 
susceptibles 

d'être engagés 
à court terme

10%

Crédits 
engagés

12%

  
Autre exemple, le Parc Naturel Régional 

des Boucles de la Seine Normande souhaite mieux 
connaître la perception que les résidents ont de 
leur territoire, leur « relation » avec ce territoire 
dans leur activité professionnelle ou de loisir et 
plus largement leurs attentes de services. Il a 
missionné pour cela un bureau d’études dont le 
coût sera cofinancé sur le FEADER à concurrence 
de 50%. 
 
 

Crédit photographique : Pascal Ouine 

 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
La mesure 321 : Services de base pour l’économie et la population rurale 
(Enveloppe Feader = 3 760 000 euros) 

Cette mesure encourage la mise en place de services de proximité, ceux ci pouvant être 
organisés de façon mutualisée. Les champs d’application de cette mesure sont nombreux : 

 

- la santé : pôles médicaux pluridisciplinaires 
 

- l’accompagnement social : les personnes âgées (résidences spécialisées ou dispositif d’aide 
à domicile), les enfants (accueil des enfants non scolarisés, encadrement périscolaire, centres de loisirs, 
etc…), les demandeurs d’emploi 

 

- la culture : médiathèques, salles de spectacle, espaces de pratiques spécifiques (musique, 
danse, théatre, arts plastiques, etc…) 

 

-   le tertiaire : points multiservices (bancaire, postal, téléphonique, nouvelles technologies, 
etc…) 
 

- le commerce : points de vente non spécialisés (épicerie/services (presse, poste, point relai-
livraison , artisanat) , halles de marché, etc…) 

 

- les transports : transport à la demande, transport collectif, messagerie non spécialisée 
 

- les pépinières d’entreprises  
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 321

Crédits engagés
22%

Crédits 
susceptibles 

d'être engagés à 
court terme

19%

Crédits 
disponibles 

59%

Sont en revanche exclus de cette mesure les projets d’équipement collectif (eau, 
assainissement, électricité, voirie, etc…), les salles des fêtes, les équipements sportifs, les locaux 
administratifs (Mairie, Etat), les locaux destinés à l’installation de services publics ayant fait l’objet 
d’une décision de fermeture. 

 
Dépenses éligibles : 

- L’acquisition ou la construction de locaux ainsi que leur aménagement  
 

- Le matériel nécessaire à l’équipement de ces locaux ou à la mise en œuvre du service (y 
compris les véhicules), sous réserve que ce service n’entre pas  dans le domaine concurrentiel 

 

- Les études (diagnostic, stratégie, faisabilité) préalables et le soutien technique pour la mise en 
place d’un service 

 

- La promotion du service mis en place 
 

L’éligibilité du projet est toutefois conditionnée par un diagnostic préalable mettant en 
évidence l’intérêt du projet par rapport aux besoins de la population et les perspectives de 
pérennisation. 
 
Bénéficiaires : 

Les communes et groupements de communes, les associations, les pays, le Parc Naturel des 
Boucles de la Seine Normande, les maîtres d’ouvrage publics, les organismes consulaires, les 
groupements d’employeurs associatifs. Ces porteurs ne sont cependant pas éligibles si le projet se situe 
en pôle urbain (cf liste en annexe) 

Les professions libérales, les particuliers et les entreprises ne sont pas éligibles. 
 

Quelques exemples de projets soutenus par le FEADER :   
 L’association « La source » (27) qui organise des manifestations pédagogiques sur le thème des 
arts plastiques a souhaité étendre le champ des ses activités aux arts de la scène. Elle aménage un 
studio pour en faire un lieu de création, de répétition et de représentation. Les travaux (l’aménagement 
du hall d’entrée, des loges, de la scène, des tribunes, la sonorisation, l’éclairage, le parking) seront 
financés par le FEADER à concurrence de 10%. 
 On peut également citer le camion frigorifique acheté grâce à une participation de l’Europe par 
la communauté de communes Gisors Epte Lévrière pour le portage de repas à domicile (FEADER = 
40%), ou encore les 2 pôles « Enfance Jeunesse » créés à Bourg Achard et Saint Ouen de Thiberville 
(76) et accompagnés par le FEADER pour un montant de 450 000 euros et enfin l’école de musique de 
Yquebeuf (76) d’un montant global de 894 000 euros avec une participation du FEADER de 22%. 
 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 :  
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La promotion des équipements et activités touristiques 
 
La mesure 313 : Promotion des activités touristiques 
(Enveloppe Feader = 1 300  000 euros) 
 

Cette mesure vise à accroître 
l’attractivité touristique des zones rurales 
afin d’y renforcer l’activité économique et 
l’emploi. Il s’agit de développer ou de mieux 
faire connaître les équipements et les 
activités qui servent de support au tourisme.  

 
Concrètement, l’objectif est 

d’améliorer en quantité et en qualité  
l’hébergement touristique dans les territoires 
ruraux. La création de nouveaux 
équipements récréatifs ou de service ainsi 
que leur promotion font également  partie 
des objectifs.  

 
Crédit photographique : Alain Gracia 

 
Dépenses éligibles : 
�  Pour l’hébergement : 
- Réhabilitation de bâtiments existants pour les transformer en gîtes ruraux, chambres d’hôtes, hôtels, 

meublés touristiques, villages de vacances, de capacité après travaux inférieure à 40 chambres et labellisés 
dans le cadre d’un réseau organisé. 

- Création ou amélioration d’hôtels de plein air (camping, parc de résidences mobiles, etc…) 
- Travaux extérieurs d’amélioration de l’accessibilité 
 
�  Pour les  équipements récréatifs et de  
service : 
- Circuits de randonnée (pédestre, équestre et 

cycliste) 
- Autres équipements de pleine nature (aire de 

jeu, aire de pique nique, de loisir (chasse, pêche, 
autres sports), etc…) 

- Accès au site 
- Signalétique et information 
- Equipement pour la mise en réseau des 

informations 
 
�  Pour les projets immatériels : 
- Etudes de marché et de faisabilité (diagnostic et  stratégie) 
- Communication et promotion 
- Création de partenariats, appui technique aux porteurs de projet 
- Mise en réseau des informations 
 
Bénéficiaires : 

Les communes et groupements de communes, les associations, les pays et le Parc Naturel des 
Boucles de la Seine Normande, les établissements publics, les organismes consulaires, les entreprises 
(sauf exploitations agricoles) et  les particuliers. 
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 313

Crédit s engagés

16%

Crédit s 

suscept ibles d'êt re 

engagés à court  

t erme

28%

Crédit s disponibles 

56%

Ces porteurs ne sont cependant pas éligibles si le projet se situe en pôle urbain (cf liste en annexe) 
 
Quelques exemples de projets soutenus par le FEADER :   
 Le balisage de chemins de randonnée dans le Pays du Vexin Normand est soutenu sur le 
FEADER à concurrence de 30%. Il en va de même de la signalétique des chambres d’hôtes dans le 
département de l’Eure ou du mobilier de plein air le long de la voie verte Gisors Gasny. Ce dispositif a 
également déjà apporté son soutien financier à plusieurs particuliers pour l’aménagement de  gîtes et 
chambres d’hôtes dans l’Eure et la Seine Maritime. 
 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mesure 311 : Diversification vers des activités non agricoles 
(Enveloppe Feader = 720 000 euros) 
 

Cette mesure vise à favoriser la création d’activités nouvelles, sources de revenu 
complémentaire à la production et à la transformation pour les ménages agricoles. 

 
Dépenses éligibles : 

Les projets soutenus par la mesure 313 le 
sont aussi dans le cadre de la mesure 311.  

S’y ajoutent les travaux de création ou 
restauration de locaux puis leur aménagement 
ainsi que la fourniture des équipements et 
matériels en vue de développer l’agritourisme 
(ferme pédagogique, écomusée, restauration, 
commercialisation des produits issus de 
l’exploitation, etc...) 

S’y ajoutent également les aménagements 
de locaux et 
l’acquisition de 
matériel pour 
l’exercice 
d’activités non 
agricoles 
(services à la 
population, 
loisirs, etc…) 

Les études de 
faisabilité ou de marché sont également éligibles. 
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 311

Crédits 
engagés

7%

Crédits 
disponibles 

62%

Crédits 
susceptibles 

d'être engagés 
à court terme

31%

 
 
Bénéficiaires : 
 Seules les personnes physiques ou morales exerçant une activité agricole non salariée sont 
éligibles à cette mesure. Les coopératives agricoles et les aquaculteurs ne sont pas éligibles. 
 
 
Quelques exemples de projets soutenus par le FEADER :   
 L’hébergement (gîtes, logement étudiant), la restauration (table d’hôte, goûter à la ferme), 
l’animation pédagogique ou récréative (atelier de cuisine, chasse, pêche, randonnée), ou encore les 
services (vente de produits, tontes et tailles d’espaces verts, compostage, vidanges de cuves, bois 
énergie, etc…) sont autant de vecteurs de diversification de l’activité des ménages agricoles qui  
nécessitent un investissement initial (immobilier, mobilier ou matériel).  

En Haute Normandie, l’Europe au moyen du FEADER a d’ores et déjà contribué au 
financement de gîtes dans des corps de ferme mais également à la création de salles pédagogiques et 
d’écomusées. 
 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 323 A

Crédits engagés
66%

Crédits 
disponibles 

34%

La préservation et valorisation des sites naturels 
 
La mesure 323 A : Elaboration et animation des documents d’objectif Natura 2000 (Docob) 
(Enveloppe Feader = 453 000 euros) 
  

Un site Natura 2000 est un espace naturel 
reconnu d’intérêt communautaire et devant à ce 
titre bénéficier d’une gestion conservatrice des 
habitats et des espèces. Cette gestion s’appuie 
sur un document d’objectif (Docob). 
 La mesure 323A vise à soutenir 
l’élaboration de ce document. Elle soutient 
aussi la mise en œuvre du Docob ( 
sensibilisation des acteurs (propriétaires et 
gestionnaires) et contractualisation, suivi 
d’exécution de ceux-ci, communication, etc…). 
 
 
Dépenses éligibles : 
 Sont éligibles les études de terrain 
(diagnostic de conservation des habitats et des 
espèces, état des lieux des activités socio 
économiques impactant le site) et la rédaction 
du Docob (présentation des données de terrain 
et proposition de mesures de restauration ou de 
conservation des habitats et des espèces). 
L’animation nécessaire ou consécutive à la mise 
en œuvre du document est également éligible. 
La formation des opérateurs (élaborant le 
Docob) ou des animateurs n’est pas éligible. 
 
Bénéficiaires : 
 Cette mesure s’adresse à toute structure 
de statut public ou privé, désignée pour élaborer 
ou animer un Docob 

 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 323 B

Crédits engagés
40%

Crédits disponibles 
60%

La mesure 323 B : Investissements liés à l’entretien ou la restauration des sites Natura 2000 
(hors milieux forestiers et hors production agricole) 
(Enveloppe Feader = 380 000 euros) 
 

Cette mesure permet de mettre en 
œuvre les préconisations de gestion 
portées dans le document d’objectif  
d’un site Natura 2000 sur des milieux ni 
forestiers ni agricoles (zones humides, 
landes, pelouses, espace littoral, etc…) 

 
Dépenses éligibles : 

Les projets soutenus par la mesure 
323 B sont les travaux et équipements 
préconisés dans le document d’objectif 
pour la préservation ou la restauration 
d’habitats ou d’espèces. 

 
 
 Crédit photographique : Delu 

Bénéficiaires : 
 Cette mesure s’adresse aux propriétaires (publics ou privés) ou leurs ayant droits. 
 

On notera que des dispositions équivalentes pour les milieux forestiers ou agricoles sont 
également prévues dans le DRDR de Haute Normandie, au travers des mesures 214 I.1, 216 B et 227. 

 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
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La mesure 323 D : Conservation et mise en valeur du patrimoine naturel 
(Enveloppe Feader = 600 000 euros) 
  

Cette mesure soutient la préservation des paysages et de 
la biodiversité ainsi que la valorisation des espaces 
naturels. Ces éléments sont en effet déterminants pour 
la qualité de vie des résidents et l’attractivité touristique 
des espaces ruraux. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crédit photographique : Alain Gracia 

 
Dépenses éligibles : 
 Les actions soutenues devront s’appuyer sur un diagnostic préalable (pouvant lui même 
bénéficier de la mesure) de manière à justifier les modalités retenues. Sous cette réserve, les actions 
éligibles sont :  
 

-  Les études : documents de dimension stratégique (atlas, 
charte, diagnostic de territoire, observatoire, etc…) ainsi que  
de diagnostic ou de suivi local (inventaire naturaliste, 
expertise paysagère, etc…) 

 

-  L’élaboration des plans de protection et de gestion 
   

- Les  investissements  (travaux  ou  matériel)  de 
restauration  ou d’entretien d’espaces naturels à but non 
productif : réalisation de talus, plantation de haies et 
bosquets, débroussaillement,  fascinage, entretien de 
ripisylve, curage de mare, etc…dans le cadre de programmes 
collectifs 

 

-  L’animation, sensibilisation et valorisation : sentiers de 
découverte, signalétique informative et pédagogique, appui 
technique et conseil 

 
La formation n’est 
pas éligible à cette 
mesure. 
 
 
 
Bénéficiaires : 
 Cette mesure s’adresse aux propriétaires  privés (sauf 
exploitants agricoles), aux collectivités territoriales (communes, 
EPCI, départements, région), aux pays, au Parc Naturel  Régional 
des Boucles de la Seine Normande, aux associations et enfin aux 
établissements publics. 
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Disponibilité des crédits FEADER - Mesure 323 D

Crédits disponibles 
97%

Crédits susceptibles 
d'être engagés à 

court terme
3%

Crédits engagés
0%

Quelques exemples de projets soutenus par le FEADER :   
 Le propriétaire (public ou privé) d’un marais souhaite ouvrir cet espace au public afin de lui 
faire découvrir la faune et la flore caractéristiques de ce milieu.  Il diligente tout d’abord une étude 
visant à inventorier les espèces présentes puis à définir les modalités d’amélioration  de l’habitat de 
façon à préserver ces espèces et en accueillir d’autres aujourd’hui disparues. Il souhaite ensuite réaliser 
les travaux de restauration de l’habitat conseillés dans cette étude puis aménager un sentier de 
découverte agrémenté de panneaux pédagogiques. Le FEADER permettrait de financer à la fois cette 
étude et ces aménagements. 
  
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
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Disponibilité des crédits FEADER - Axe 4

Crédits engagés
15%

Crédits disponibles 
85%

L’axe 4 : Liaisons entre actions de développement de 
l’économie rurale (LEADER) 

(Enveloppe Feader = 3 480 000 euros) 
 
Cet axe méthodologique encourage la territorialisation du développement rural en permettant 

aux acteurs d’un territoire de s’organiser pour œuvrer de façon collective à son développement.  
Concrètement, il s’agit pour des acteurs publics et privés représentatifs d’un territoire organisé 

(Parc Naturel Régional, Pays) de se rassembler dans un groupe dit «d’Action Locale » (GAL), d’y 
partager un diagnostic commun du territoire et de définir ensemble un plan de développement en 
cohérence avec une unique priorité ciblée, fil conducteur de la stratégie du territoire.  

Le plan de développement porte sur les 3 dimensions du développement durable que sont 
l’économie, l’écologie et les attentes sociétales. Il s’intègre dans le champ des mesures des axes 1 à 3 
du PDRH mais n’en est pas qu’une expression territorialisée. La démarche LEADER apporte une 
valeur ajoutée : le plan de développement établi  sous Leader au sein d’un GAL comporte un caractère 
innovant dans le contenu ou la méthode et a vocation à être mutualisé avec d’autres territoires, dans 
une démarche de coopération sur la méthode ou pour la mise en œuvre de projets communs. 

Un comité de programmation est mis en place au sein du Gal (50% au moins des membres 
issus du secteur privé). Il reçoit les projets présentés par les divers maîtres d’ouvrage, en analyse 
l’adéquation avec le plan de développement du territoire et juge de l’opportunité à leur apporter le 
soutien du FEADER. Ces dossiers sont ensuite instruits par les services de l’état. 

En Haute Normandie 2 GAL ont été sélectionnés par un comité coprésidé par le préfet de 
région et le président du conseil régional,  sur la base d’un appel à projet : Le GAL Avre Eure et Iton 
ainsi que le GAL Pays de Bray. Ils disposent pour la mise en œuvre de leur programme d’une 
enveloppe du FEADER respectivement de 1 860 000 euros et 1 620 000 euros pour la période 2007 
2010.  

 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
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Disponibilité des crédits FEADER - Axe 5

Crédits disponibles 
78%

Crédits 
susceptibles d'être 

engagés à court 
terme
13%

Crédits engagés
9%

L’axe 5 : Assistance technique (Mesure 511) 
(Enveloppe Feader = 460 000 euros) 
 
Par assistance technique, on désigne l’activité d’animation, de mise en œuvre et de suivi du 

PDRH (axes 1 à 4). Il s’agit essentiellement du Réseau Rural Régional et des actions de 
communication. 

 
La mesure 511-1 : Le Réseau Rural Régional 
 

Le réseau rural régional a pour objet l’animation d’une réflexion continue et d’une 
mutualisation des pratiques en matière de développement rural (analyse prospective des besoins et des 
actions). Il doit ainsi contribuer à décloisonner les relations entre les acteurs du monde rural et 
favoriser les démarches transversales multi-sectorielles. Il apporte un soutien à l’ingénierie de projet 
au sein des structures porteuses mais également des GAL, en diffusant les apports méthodologiques 
élaborés au niveau national. Ces activités sont décrites dans un plan d’action annuel validé par un 
comité de pilotage que co-président l’Etat (DRAAF) et le Conseil Régional. Les actions du réseau 
rural régional sont financées par le FEADER au travers du dispositif 511-1. 

 
La mesure 511-2 : La communication 
 

Le dispositif 511-2 accompagne les actions de communication visant à valoriser le rôle de la 
Commission Européenne et faciliter la mise en œuvre du FEADER.  Les cibles de cette 
communication sont le grand public et les bénéficiaires potentiels du FEADER.  

Ces cibles sont touchées par l’intermédiaire de relais d’information en contact avec les porteurs 
de projet : les financeurs nationaux apportant la contrepartie nationale au FEADER (Etat, Collectivités 
territoriales, Agences,…) et les territoires organisés (Pays, Parc Naturel Régional des Boucles de la 
Seine Normande, EPCI). D’autres relais peuvent être trouvés au sein du monde associatif.  

Les bénéficiaires de la mesure 511-2, outre la DRAAF et la préfecture de région sont les 
collectivités territoriales. 

 
Mouvement tendanciel au 26 Avril 2010 : 
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Annexe 1 : 
Le dépôt d’un dossier et les services à contacter 
 
La période de formalisation d'un projet est cruciale. Plusieurs étapes sont nécessaires pour 

faciliter la présentation du projet et la compréhension de ce qui est visé. 
 
La rédaction du projet 

Dans un premier temps, le porteur de projet élabore une présentation succincte de son projet. 
La forme de ce document est libre mais celui-ci devra veiller à préciser : 
- le contexte du projet  (description de l’environnement permettant de comprendre l’intérêt du projet, 

sa valeur ajoutée par rapport à l’existant),   
- les objectifs visés (retombées attendues pour la population et l’économie sur le territoire 

environnant),  
- le détail des actions à réaliser,  
- le calendrier de mise en oeuvre,  
- les partenaires impliqués, 
- la localisation géographique.  
 

Il est indispensable de s'appuyer sur la notice d’information décrivant la mesure auquel se rapporte 
le projet. Cette notice est à retirer sous l’adresse mail http://pdrh.draf.haute-
normandie.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=46 ou auprès des services instructeurs du 
Ministère de l’Alimentation, l’Agriculture et de la Pêche : 

 
- Pour un projet portant sur la  mesure 341 B quel que soit le département de situation :  

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 
Service Régional de la Ruralité, de l’Europe et de la Forêt 
Tel 02 32 18 95 38 
 

- Pour un projet portant sur la  mesure 323 A quel que soit le département de situation :  
Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
Tel 02 32 81 35 63 
 

- Pour un projet (hors mesure 341 B et 323 A) situé dans l’Eure :  
Direction Départementale des Territoires (DDT) 
Service Economie Agricole et Territoires Ruraux  
Tel 02 32 29 60 70 
 

- Pour un projet (hors mesure 341 B et 323 A) situé en Seine Maritime :  
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
Service Ressources, Milieux et Territoires 
Bureau Nature, Forêt et Développement Rural 
Tel 02 35 58 53 61 

 
- Pour toute information générale sur le FEADER  en Haute Normandie :  

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 
Service Régional de la Ruralité, de l’Europe et de la Forêt 
Tel 02 32 18 95 38 
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La relation avec le service gestionnaire  

Dès l’élaboration du document de présentation tel que précisé ci dessus, il est recommandé de 
prendre contact avec le service instructeur (cf ci-dessus) afin valider la démarche. Ce service 
confirmera ou non le choix de la mesure de financement pré-identifiée et orientera le porteur de projet 
dans sa démarche de candidature en lui apportant les informations clés sur la présentation du dossier.  

Une fois le document de présentation établi, il sera adressé à ce même service instructeur, 
accompagné des pièces annexes sollicitées dans la notice d’information. Ce service restera l’unique 
interlocuteur du porteur de projet sur le FEADER et l’informera notamment de l’évolution du dossier 
jusqu’à sa mise en paiement. 
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Annexe 2 :  
Les repères de base pour comprendre l’instruction d’un dossier 
sur l’axe 3 

 
Les priorités et principes d’éligibilité 
Par définition, le FEADER vise à soutenir l’attractivité des zones rurales. Pour cela il soutient 

en priorité les zones rurales les moins pourvues en services et équipements.  
Il privilégie les projets figurant dans le plan stratégique de développement d’un territoire 

organisé infra régional (Département, EPCI, Pays, Parc Naturel régional, etc…). A défaut, le projet 
devra au moins avoir une portée plus large que sa commune de situation. 

Les projets ayant un impact raisonné voire bénéfique sur l’environnement (économie d’énergie, 
matériaux renouvelables, HQE) ainsi que ceux revêtant une dimension sociale (insertion, accueil des 
personnes handicapées, etc…) seront davantage appréciés. 

Seules les dépenses effectuées après la date de dépôt des dossiers auprès des services 
instructeurs du FEADER ou de la contrepartie nationale (Etat, collectivité, autre structure publique) 
sont éligibles. Autrement dit, le fait de commencer un projet avant d’avoir déposé une demande de 
subvention auprès d’un service instruisant sur le FEADER ou son cofinancement rend vain tout 
recours au FEADER. Dans une telle éventualité, il n’est par ailleurs pas possible de ne solliciter le 
FEADER que pour une partie du projet. 

La TVA sur les projets portés par des maîtres d’ouvrages publics n’est pas éligible au FEADER 
alors qu’elle l’est pour les autres porteurs de projets (sous réserve que ces porteurs ne récupèrent pas la 
TVA par ailleurs) 

 
Le principe de la contrepartie nationale 
Chaque euro versé par l’Europe ne peut venir qu’en complément d’un euro versé par un 

cofinanceur public (Etat, collectivité ou autre structure publique). La participation financière de 
l’Europe sur les projets relevant de l’axe 3 sera donc au maximum de 50% du montant du projet.  

Aucune avance n’est possible sur la subvention européenne. Le porteur devra donc disposer 
d’une trésorerie  suffisante pour les premières avances de fond jusqu’au versement d’acomptes. 
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Annexe 3 : 
Liste des pôles urbains en Haute Normandie  
 
27008 ALIZAY  
27020 ARNIERES-SUR-ITON  
27022 AUBEVOYE  
27056 BERNAY  
27090 LE BOSC-ROGER-EN-ROUMOIS  
27093 BOSNORMAND  
27105 BOURGTHEROULDE-INFREVILLE  
27174 CORNEVILLE-SUR-RISLE  
27188 CRIQUEBEUF-SUR-SEINE  
27196 LES DAMPS  
27229 EVREUX  
27275 GAILLON  
27299 GRAVIGNY  
27321 LA HAYE-LE-COMTE  
27348 IGOVILLE  
27351 INCARVILLE  
27365 LERY  
27375 LOUVIERS  
27385 MANNEVILLE-SUR-RISLE  
27386 LE MANOIR  
27394 MARTOT  
27398 MENNEVAL  
27456 PINTERVILLE  
27458 PITRES  
27467 PONT-AUDEMER  
27469 PONT-DE-L'ARCHE  
27517 SAINT-AUBIN-SUR-GAILLON  
27519 SAINTE-BARBE-SUR-GAILLON  
27528 LE VAUDREUIL  
27549 SAINT-GERMAIN-VILLAGE  
27554 SAINT-JUST  
27562 SAINT-MARCEL  
27563 SAINT-MARDS-DE-BLACARVILLE  
27582 SAINT-OUEN-DU-TILLEUL  
27588 SAINT-PIERRE-D'AUTILS  
27602 SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT  
27656 TOUTAINVILLE  
27681 VERNON  
27701 VAL-DE-REUIL  
76005 AMFREVILLE-LA-MI-VOIE  
76026 ARQUES-LA-BATAILLE  
76043 AUZEBOSC  
76069 BELBEUF  
76095 BIHOREL  
76103 BONSECOURS  
76108 BOIS-GUILLAUME  
76114 BOLBEC  
76116 BOOS  
76157 CANTELEU  
76165 CAUDEBEC-LES-ELBEUF  
76178 CLEON  
76212 DARNETAL  
76216 DEVILLE-LES-ROUEN  
76217 DIEPPE  
76231 ELBEUF  
76238 EPOUVILLE  
76255 EU  
76259 FECAMP  
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76260 FERRIERES-EN-BRAY  
76270 FONTAINE-LA-MALLET  
76273 FONTAINE-SOUS-PREAUX  
76275 FONTENAY  
76281 LA FRENAYE  
76282 FRENEUSE  
76296 GAINNEVILLE  
76305 GONFREVILLE-L'ORCHER  
76312 GOURNAY-EN-BRAY  
76319 GRAND-COURONNE  
76322 LE GRAND-QUEVILLY  
76329 GRUCHET-LE-VALASSE  
76341 HARFLEUR  
76349 HAUTOT-SUR-MER  
76351 LE HAVRE  
76366 LE HOULME  
76374 INCHEVILLE  
76384 LILLEBONNE  
76391 LA LONDE  
76402 MALAUNAY  
76404 MANEGLISE  
76410 MAROMME  
76429 LE MESNIL-ESNARD  
76447 MONTIVILLIERS  
76451 MONT-SAINT-AIGNAN  
76452 MONTVILLE  
76457 MOULINEAUX  
76474 NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE  
76475 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE  
76476 NOTRE-DAME-DE-GRAVENCHON  
76477 NOTRE-DAME-DU-BEC  
76484 OISSEL  
76486 ORIVAL  
76497 PETIT-COURONNE  
76498 LE PETIT-QUEVILLY  
76507 PONTS-ET-MARAIS  
76534 ROLLEVILLE  
76540 ROUEN  
76545 ROUXMESNIL-BOUTEILLES  
76552 SAINTE-ADRESSE  
76561 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF  
76565 SAINT-AUBIN-SUR-SCIE  
76568 SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS  
76575 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY  
76576 SAINT-EUSTACHE-LA-FORET  
76596 SAINT-LAURENT-DE-BREVEDENT  
76599 SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENIS  
76600 SAINT-LEONARD  
76610 SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS  
76616 SAINT-MARTIN-DU-MANOIR  
76617 SAINT-MARTIN-DU-VIVIER  
76640 SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF  
76681 SOTTEVILLE-LES-ROUEN  
76682 SOTTEVILLE-SOUS-LE-VAL  
76705 TOURVILLE-LA-RIVIERE  
76711 LE TREPORT  
76717 VAL-DE-LA-HAYE  
76718 VALLIQUERVILLE  
76728 LA VAUPALIERE  
76758 YVETOT  
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Ce guide a été préparé par la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF)  de Haute Normandie. 
 
Il est téléchargeable sur le site présentant le Programme de Développement Rural Hexagonal  de Haute 
Normandie, accessible par  le lien suivant : 
 http://pdrh.draf.haute-normandie.agriculture.gouv.fr 
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Toutes informations complémentaires au sujet du Fonds Européen de Développement Rural (FEADER) peuvent être 
obtenues auprès : 

- des Directions Départementales des Territoires (DDT) de l’Eure et de la Seine Maritime, instructrices des dossiers, 
en appelant respectivement le 02 32 29 60 70 pour la DDT de l’Eure et le 02 35 58 53 61 pour la DDTM de Seine 
Maritime 

- de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) qui pilote le déploiement du 
Plan de Développement Rural Hexagonal (PDRH) en Haute Normandie, en appelant le 02 32 18 95 38 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes informations complémentaires au sujet du Fonds Européen de Développement Rural (FEADER) peuvent être 
obtenues auprès :             
  - des Directions Départementales des Territoires (DDT) de l’Eure et de la Seine Maritime, instructrices des 
dossiers, en appelant respectivement le 02 32 29 60 70 pour la DDT de l’Eure et le 02 35 58 53 61 pour la DDTM de Seine 
Maritime             
  - de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) qui pilote le déploiement 
du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) en Haute Normandie, en appelant le 02 32 18 95 38. 
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